Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé 


dans la Communauté urbaine de Toronto 





Transfert des programmes et services de l’Hôpital Wellesley Central 


à l’Hôpital St. Michael’s 





Contexte 





Dans les directives qu’elle a émises en juillet 1997 au sujet de la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, la Commission de restructuration des services de santé a ordonné que l’Hôpital Wellesley Central (HWC), l’Hôpital St. Michael’s (HSM) et un représentant de l’Université de Toronto, avec l’aide d’un facilitateur nommé par la Commission, élaborent et mettent en œuvre un plan visant le transfert du fonctionnement et de la direction des programmes et des services de HWC à HSM avant le 30 septembre 1997. Le plan devait inclure des dispositions concernant l’utilisation des immeubles et biens de HWC par HSM pour la prestation des soins aux patients, la formation et la recherche jusqu’au 31 mars 1999, en contrepartie d’une indemnisation appropriée. Les Directives ordonnaient également à HSM de modifier ses règlements administratifs afin d’y inclure une disposition selon laquelle, pendant une période de trois années, le tiers des membres du Conseil d’administration de HSM proviendrait d’une liste de candidats fournie par HWC. 





La Commission avait également ordonné à HWC et à HSM de collaborer avec un représentant de l’Université de Toronto afin d’élaborer et de soumettre au ministre de la Santé un plan visant à constituer un nouvel organisme, l’« Association de l’Hôpital Sherbourne », qui serait chargé de constituer un centre de soins ambulatoires à l’emplacement de l’ancien Hôpital Central, et d’en assumer la propriété. 





Les poursuites lancées par HWC ont retardé la mise en œuvre de ces directives. En septembre 1997, suite au rejet de la pétition de HWC devant les tribunaux, la Commission a demandé à Christine Hart d’agir à titre de facilitatrice et de collaborer avec les représentants de HWC, de HSM, de l’Hôpital général de l’Est de Toronto (HGET) et de l’Université de Toronto en vue d’élaborer un plan visant le transfert du fonctionnement et de la direction des programmes et services de HWC à HSM. Les discussions ont été entamées en novembre 1997. Le 8 janvier, la Commission prévenait les parties qu’elle s’attendait à recevoir, d’ici le 13 février 1998, un plan visant le transfert du fonctionnement et de la direction de HWC à HSM avant le 28 février 1998. 





Le 13 février 1998, la Commission a reçu deux rapports distincts : celui de HWC intitulé « Implementing the Directives », et celui de HSM, de HGET et de l’Université de Toronto, intitulé « Plan to Implement HSRC Directions ». Ces rapports suggéraient chacun des plans visant la mise en œuvre des directives. Ils montraient certes que les parties s’étaient entendues sur plusieurs aspects du plan de transfert, mais qu’il restait des sujets de discorde. La facilitatrice a également présenté un rapport sur les points communs et les divergences entre les deux plans.


Principaux enjeux évoqués dans les mémoires 





Structure administrative 





Les mémoires de HWC et de HSM/HGET/UT proposent chacun des structures administratives visant à assurer une transition efficace. HWC recommande la mise sur pied, pour une période de trois ans, d’un comité de direction mixte formé d’un nombre égal de mandataires de HWC et de HSM et chargé de diriger la prestation des services à l’emplacement Wellesley jusqu’à la réalisation du transfert de tous les programmes et services à HSM et à d’autres établissements. Quant à HSM/HGET/UT, ces organisations proposent de constituer, pour une période d’un an ou jusqu’au transfert de tous les programmes de l’emplacement HWC, un comité consultatif permanent du Conseil de HSM qui serait intitulé Comité consultatif Wellesley-Central. Le comité serait placé sous la présidence d’un des membres du Conseil d’administration de HSM désigné par HWC et conseillerait le Conseil de HSM au sujet de questions liées à HWC. 





Les plans qui ont été présentés mettent en lumière les différentes perspectives qui existent à l’égard de la composition du Conseil de HSM et du nombre d’administrateurs devant être nommés à partir de la liste de candidats fournie par HWC. HSM propose de modifier les règlements administratifs portant sur le Conseil d’administration afin d’y inclure quatre (4) personnes nommées par HWC sur un total de treize (13) membres élus. HSM prévoit que lors de la fusion des associations de personnel médical et des comités consultatifs médicaux, des membres du personnel médical qui travaillent présentement à HWC siégeront au Conseil à titre de président ou de vice-président du comité consultatif médical et de président ou vice-président du personnel médical. Le plan de HWC prévoit la nomination de six (6) candidats au conseil de HSM et de deux des quatre membres du personnel médical, soit un total de huit (8) administrateurs sur les 23 que compte le Conseil de HSM. 





Indemnisation et prise en charge des responsabilités 





HWC et HSM/HGET/UT ont dégagé certains principes et attentes à l’égard de l’indemnisation correspondant à l’usage des immeubles et biens de HWC et des problèmes financiers pouvant se poser pendant la période de transition. Les deux parties admettent qu’il faudra poursuivre les négociations de concert avec le ministère de la Santé afin de résoudre les questions qui restent en suspens à l’égard de l’indemnisation et des aspects financiers. 





Personnel médical et ressources humaines 





HWC et HSM se sont mis d’accord sur un plan local visant le personnel médical. Selon HSM/HGET/UT, ce plan est conforme au rapport sur les ressources humaines médicales de Tisla Commission (Medical Human Resources Fact Finder Report), tandis que HWC a exprimé certaines inquiétudes concernant sa mise en œuvre à l’échelon local à la suite de la publication de ce rapport. 





L’entente cadre sur l’adaptation de la main-d’œuvre, qui vient d’être publiée, a reçu l’assentiment des parties. Cette entente vise le personnel syndiqué et non syndiqué. Les deux parties ont exprimé le voeu que le personnel de direction soit traité en toute justice et selon les règles de l’équité.





Association de l’Hôpital Sherbourne





Le plan visant la constitution d’une nouvelle entité, l’« Association de l’Hôpital Sherbourne », n’est pas encore terminé, mais les deux établissements ont parrainé ensemble un processus de consultation dans la collectivité afin de recueillir des opinions concernant les besoins communautaires et des conseils sur le mandat, les valeurs, les programmes et les services de l’AHS. Les deux parties s’entendent sur le besoin pour l’AHS de s’affilier avec l’Université de Toronto. 





HWC a également exprimé l’opinion que la structure administrative de l’AHS qui a été proposée dans les Directives serait, juridiquement parlant, entachée de «fautes graves». HSM a ensuite émis une prise de position qui contredit cette affirmation.





Réflexions de la Commission





La Commission constate avec regret qu’en dépit du temps et des efforts déployés, les parties ne sont pas parvenues à s’entendre sur le transfert de la direction et du fonctionnement des programmes et des services de HWC à HSM. Cependant, elle tient à exprimer sa reconnaissance envers les parties prenantes dans les négociations, surtout les bénévoles, pour le dévouement et l’acharnement dont ils ont fait preuve.





La Commission s’inquiète grandement des conséquences possibles du prolongement des délais sur la qualité et continuité des soins prodigués aux patients. On a commencé le déménagement des programmes, par exemple celui du service d’obstétrique à HSM et celui des services de dialyse à plusieurs établissements torontois. La Commission a mûrement réfléchi à plusieurs modèles visant la mise en oeuvre des directives du 23 juillet 1997, et force lui est de constater que la poursuite des discussions sous l’égide d’un facilitateur ne mènerait pas nécessairement à la conclusion d’une entente. Voulant réaliser le transfert dans les plus brefs délais, la Commission a décidé d’élaborer un plan de transfert et d’émettre des avis d’intention d’émettre des directives aux hôpitaux afin que ces derniers mettent le plan de transfert en application.





Structure administrative





Quand elle s’est mise à étudier les deux propositions des parties concernant la structure administrative à employer pendant la période de transition, la Commission voulait avoir un seul organe responsable de la prestation de tous les services. Compte tenu des difficultés connues par les parties dans l’élaboration d’un plan de transfert, la Commission considère qu’il vaut mieux établir une seule autorité pour veiller aux intérêts des patients pendant la transition. Elle est donc favorable à la constitution d’un comité permanent du Conseil de HSM, chargé de guider celui-ci quant à la direction et au fonctionnement des programmes et services de HWC. 





Si la Commission a émis des directives concernant la composition du Conseil de HSM et la possibilité de voir des mandataires de HWC devenir membres du Conseil, c’était dans le but de créer un système permettant de faciliter la transition des services de HWC à HSM, de préserver en la renforçant l’orientation des services sur la santé urbaine dans le Sud-Est de la CUT, d’amplifier les soins communautaires traditionnels et de maintenir les liens existants entre l’hôpital et la collectivité. La Commission est donc favorable à la disposition voulant que le tiers des membres élus du Conseil de HSM soit des mandataires de HWC, et que deux des quatre représentants du personnel médical au Conseil proviennent de HWC. La Commission est d’avis que cette composition permet d’assurer la présence au Conseil de la collectivité desservie par HWC et des fournisseurs de services.





Indemnisation et enjeux financiers





La Commission s’attend à ce que les parties reprennent immédiatement les discussions avec le ministère de la Santé afin de résoudre les questions liées à l’indemnisation relative à l’utilisation des immeubles et des biens de HWC, à l’indemnité devant être payée à HWC en contrepartie du transfert des immeubles et des biens transférés à l’AHS, et aux responsabilités devant être assumées par HSM. En ce qui concerne le transfert des immeubles et des biens de l’emplacement Central à l’Association de l’hôpital Sherbourne, la Commission note que l’emplacement de l’ancien Hôpital central a été mis en valeur et exploité avec l’aide de fonds publics importants. Les donateurs privés qui ont également contribué à cette mise en valeur et à cette exploitation s’attendent à ce que cet emplacement continue à servir à satisfaire les besoins de la population en soins de santé. Par conséquent, les directives envisagent sa préservation à titre de nouveau centre de soins ambulatoires. La Commission est d’avis que cet emplacement est parfait pour ce rôle. Elle espère et souhaite que l’Hôpital Wellesley central et le ministère de la Santé tiendront compte du financement et de la raison d’être de l’emplacement Central lors de leurs échanges concernant l’indemnisation. Au nom des soins de santé et de la collectivité, la Commission invite l’Hôpital Wellesley central à envisager l’utilisation de l’emplacement Central aux fins d’un centre de soins ambulatoires sans réclamer d’indemnisation.





La Commission estime qu’au nom de la prestation efficace des soins de santé, le transfert du fonctionnement et de la direction des programmes et services à HSM devrait se faire sans autre retard, et qu’il ne devrait pas dépendre de l’atteinte d’un accord sur l’indemnisation et autres questions d’ordre financier. Une fois atteint, un tel accord pourrait stipuler que l’indemnisation et le règlement financier entrent en vigueur à la date du transfert. 





Association de l’Hôpital Sherbourne





La Commission s’inquiète du fait que la prolongation des délais dans la constitution de l’Association de l’Hôpital Sherbourne risque de perturber le transfert des programmes de l’emplacement Wellesley. Le nouvel organisme devrait établir ses programmes et services de concert avec le transfert des programmes et services de l’emplacement Wellesley à HSM et à d’autres hôpitaux, ce qui devrait avoir lieu au cours des 12 à 18 prochains mois. Consciente de l’énormité de l’effort de planification et de coordination requis pour assurer une transition en douceur, la Commission a décidé de recommander un processus qui facilitera l’implantation de l’Association de l’Hôpital Sherbourne. HSM se verra attribuer la responsabilité de prendre les mesures nécessaires pour constituer l’AHS. Les directives de la Commission prévoient la désignation de membres (autres que les membres d’office) au Conseil de l’AHS comme suit :


cinq membres nommés par HSM à partir d’une liste de candidats fournie par le Conseil de HWC, comprenant des membres actuels du Conseil de HWC qui veulent poser leur candidature pour devenir membres du Conseil de l’AHS;


cinq membres désignés parmi les membres actuels du Conseil de HSM;


cinq membres représentant la collectivité qui sera desservie par l’AHS, et qui seront nommés par HSM à partir d’une liste de candidats fournie par l’Hôpital général de l’Est de Toronto suite à un processus public de demandes de nominations.





Compte tenu des liens qui existent entre l’Hôpital général de l’Est de Toronto et la collectivité, et de sa situation indépendante par rapport aux deux hôpitaux qui envoient des mandataires au conseil de l’Association de l’Hôpital Sherbourne, la Commission l’invite à participer à la nomination d’autres membres du conseil.





Les parties devraient élaborer un plan visant les programmes et services du centre de soins ambulatoires. L’Association de l’Hôpital Sherbourne devrait commencer à fonctionner au plus tard le 30 juin 1998. 





Conclusion





Pour garantir la prestation continue de services de qualité à la collectivité, la Commission demande à HWC et à HSM de prendre les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre le transfert du fonctionnement et de la direction des programmes et des services de HWC à HSM dans les plus brefs délais, mais au plus tard d’ici le 6 avril 1998.________ La Commission souhaite également voir des progrès dans la constitution de l’AHS afin que cette dernière soit prête à aider à la transition des services de l’emplacement Wellesley. La Commission craint que tout retard supplémentaire dans la mise en oeuvre de ses directives ne finisse par être préjudiciable à l’intérêt public.





Vu le grand nombre de mémoires déjà reçus et le besoin d’avoir une mise en oeuvre rapide, la Commission estime qu’un délai de dix (10) jours constitue un préavis raisonnable en l’occurrence. 








Commission de restructuration des services de santé
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Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


L.R.O. 1990, chap. P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


L.R.O. 1990, chap. M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES 


À L’HÔPITAL WELLESLEY CENTRAL


l’H


La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives le 23 juillet 1997 et ayant reçu et examiné les mémoires de l’Hôpital Wellesley Central et de l’Hôpital St. Michael’s, de l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto et de l’Université de Toronto à l’égard d’un plan visant à céder à l’Hôpital St. Michael’s la direction et le fonctionnement des programmes et services de l’Hôpital Wellesley Central, a l’intention, au plus tard dix (10) jours après la date de signification des présentes, d’émettre des directives supplémentaires au Conseil de l’Hôpital Wellesley Central, comme suit :





Effectuer le transfert de la direction et du fonctionnement des programmes et des services de l’Hôpital Wellesley Central à l’Hôpital St. Michael’s conformément au plan de transfert ci-joint à l’annexe A. Confirmer par écrit d’ici le 1er avril 1998 à la Commission de restructuration des services de santé que le Conseil a exprimé son accord avec le plan de transfert.





LaThe Health Services Restructuring  Commission ordonne par ailleurs à l’Hôpital Wellesley Centralfurther directs the Hospital  de prendre toutes les mesures, organisationnelles ou autres, pour mettre en oeuvre ces directives.to take all proceedings, corporate and otherwise, to implement such direction.





The Health Services Restructuring Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent ces directives sont basées sur le Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto,’s reasons for these Directions are based on the Commission’s review of health services in  publié en mars 1998 par la Commission de restructuration des services de santéCounty and the Ci as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report, dated Octobe as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report, dated Octob.:





Sont joint au présent avis les documents suivantsAccompanying this Notice are :





Des exemplaires des avis d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpital St. Michael’s et à l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto. Notice(s) of Intention to Issue Directions to the other hospitals in Essex County;





Un exemplaire de l’avis d’intention d’émettre un avis supplémentaire à la ministre de la Santé de l’Ontahas provided to the Minister of Health of Ontariorio.;





Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto préparé par la Commission de restructuration des services de santé en mars 1998.A copy of the Essex County Health Services Restructuring Report prepared by the Health Services Restructuring Commission.





LES OBSERVATIONS À LA Commission de restructuration des services de santé concernant les directives qu’elle envisage d’émettre doivent lui parvenir





AU PLUS TARD À L’HEURE DE FERMETURE DES BUREAUX


À 17 HEURES


LE DIXIÈME (10e) JOUR 





suivant la date de signification du présent avis, dans un format conforme aux lignes directrices de la Commission.








FAIT à DATED at Toronto ce this  10th13 mars 1998











	_______________


	PrésidentChair





	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé


	12the étageFloor


	56, rue Wellesley Street Weouest


	Toronto, (Ontario)


	M5S 2S3





Teéléphone : 416 327-5919


TélécopieurFAX : 416 327-5689











DestinataireTo :	Hôpital Wellesley central


		160, rue Wellesley


		Toronto (Ontario) 


		M4Y 1J3








Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


L.R.O. 1990, chap. P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


L.R.O. 1990, chap. M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES MODIFIÉES AU MINISTRE DE LA SANTÉ AU SUJET DE L’HÔPITAL WELLESLEY CENTRAL


l’H


La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives au conseil de l’Hôpital Wellesley central le 23 juillet 1997, donne par les présentes avis de son intentention de modifier le paragraphe 2 de l’avis au ministre de la Santé au sujet de l’Hopital Wellesley central, paragraphe qui se lira désormais comme suit :





2.	À compter du 6 avril 1998, transférer à l’Hôpital St. Michael’s le financement prévu pour l’Hôpital Wellesley central.





Sont joint au présent avis les documents suivantsAccompanying this Notice are :





Des exemplaires des avis d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpita Wellesley central, à l’Hôpital St. Michael’s et à l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto. Notice(s) of Intention to Issue Directions to the other hospitals in Essex County;





Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto préparé par la Commission de restructuration des services de santé en mars 1998.A copy of the Essex County Health Services Restructuring Report prepared by the Health Services Restructuring Commission.








FAIT à DATED at Toronto ce this  10th13 mars 1998











	_______________


	PrésidentChair





	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé


	12the étageFloor


	56, rue Wellesley Street Weouest


	Toronto, (Ontario)


	M5S 2S3





Teéléphone : 416 327-5919


TélécopieurFAX : 416 327-5689











DestinataireTo :	L’honorable Elizabeth Witmer


		Ministre de la Santé


		10e étage, Édifice Hepburn


		Toronto (Ontario)


		M7A 2C4





�
ANNEXE A


PLAN VISANT LE TRANSFERT À L’HÔPITAL ST. MICHAEL’S �DE LA DIRECTION ET DU FONCTIONNEMENT �DES PROGRAMMES ET DES SERVICES �DE L’HÔPITAL WELLESLEY CENTRAL �



Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


L.R.O. 1990, chap. P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


L.R.O. 1990, chap. M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES 


À L’HÔPITAL ST. MICHAEL’S


l’H


La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives le 23 juillet 1997 et ayant reçu et examiné les mémoires de l’Hôpital Wellesley Central et de l’Hôpital St. Michael’s, de l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto et de l’Université de Toronto à l’égard d’un plan visant à céder à l’Hôpital St. Michael’s la direction et le fonctionnement des programmes et services de l’Hôpital Wellesley Central, a l’intention, au plus tard dix (10) jours après la date de signification des présentes, d’émettre des directives supplémentaires au Conseil de l’Hôpital St. Michael’s comme suit :





Effectuer le transfert de la direction et du fonctionnement des programmes et des services de l’Hôpital Wellesley Central à l’Hôpital St. Michael’s conformément au plan de transfert ci-joint à l’annexe A. Confirmer par écrit d’ici le 1er avril 1998 à la Commission de restructuration des services de santé que le Conseil a exprimé son accord avec le plan de transfert.





LaThe Health Services Restructuring  Commission ordonne par ailleurs à l’Hôpital St. Michael’s de prendre toutes les mesures, organisationnelles ou autres, pour mettre en oeuvre ces directives.to take all proceedings, corporate and otherwise, to implement such direction.





The Health Services Restructuring Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent ces directives sont basées sur le Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto,’s reasons for these Directions are based on the Commission’s review of health services in  publié en mars 1998 par la Commission de restructuration des services de santéCounty and the Ci as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report, dated Octobe as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report, dated Octob.:





Sont joint au présent avis les documents suivantsAccompanying this Notice are :





Des exemplaires des avis d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpital Wellesley Central et à l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto. Notice(s) of Intention to Issue Directions to the other hospitals in Essex County;





Un exemplaire de l’avis d’intention d’émettre un avis supplémentaire à la ministre de la Santé de l’Ontahas provided to the Minister of Health of Ontariorio.;





Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto préparé par la Commission de restructuration des services de santé en mars 1998.A copy of the Essex County Health Services Restructuring Report prepared by the Health Services Restructuring Commission.





LES OBSERVATIONS À LA Commission de restructuration des services de santé concernant les directives qu’elle envisage d’émettre doivent lui parvenir





AU PLUS TARD À L’HEURE DE FERMETURE DES BUREAUX


À 17 HEURES


LE DIXIÈME (10e) JOUR 





suivant la date de signification du présent avis, dans un format conforme aux lignes directrices de la Commission.








FAIT à DATED at Toronto ce this  10th13 mars 1998











	_______________


	PrésidentChair





	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé


	12the étageFloor


	56, rue Wellesley Street Weouest


	Toronto, (Ontario)


	M5S 2S3





Teéléphone : 416 327-5919


TélécopieurFAX : 416 327-5689











DestinataireTo :	Hôpital St. Michael’s


		30, rue Bond


		Toronto (Ontario)


		M5B 1W8








Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


L.R.O. 1990, chap. P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


L.R.O. 1990, chap. M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES MODIFIÉES AU MINISTRE DE LA SANTÉ AU SUJET DE L’HÔPITAL ST. MICHAEL’S


l’H


La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives au conseil de l’Hôpital St. Michael’s le 23 juillet 1997, donne par les présentes avis de son intentention de modifier le paragraphe 2 de l’avis au ministre de la Santé au sujet de l’Hopital St. Michael’s, paragraphe qui se lira désormais comme suit :





1.	À compter du 6 avril 1998, transférer à l’Hôpital St. Michael’s le financement prévu pour l’Hôpital Wellesley central.





Sont joint au présent avis les documents suivantsAccompanying this Notice are :





Des exemplaires des avis d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpital Wellesley central, à l’Hôpital St. Michael’s et à l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto. Notice(s) of Intention to Issue Directions to the other hospitals in Essex County;





Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto préparé par la Commission de restructuration des services de santé en mars 1998.A copy of the Essex County Health Services Restructuring Report prepared by the Health Services Restructuring Commission.








FAIT à DATED at Toronto ce this  10th13 mars 1998











	_______________


	PrésidentChair





	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé


	12the étageFloor


	56, rue Wellesley Street Weouest


	Toronto, (Ontario)


	M5S 2S3





Teéléphone : 416 327-5919


TélécopieurFAX : 416 327-5689











DestinataireTo :	L’honorable Elizabeth Witmer


		Ministre de la Santé


		10e étage, Édifice Hepburn


		Toronto (Ontario)


		M7A 2C4





�
ANNEXE A


PLAN VISANT LE TRANSFERT À L’HÔPITAL ST. MICHAEL’S �DE LA DIRECTION ET DU FONCTIONNEMENT �DES PROGRAMMES ET DES SERVICES �DE L’HÔPITAL WELLESLEY CENTRAL �
 Commission de restructuration des services de santé





EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics


L.R.O. 1990, chap. P.40, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96


pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics





ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé


L.R.O. 1990, chap. M.26, tel qu’il a été modifié





ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96


pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé





AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES 


À L’HÔPITAL GÉNÉRAL ET ORTHOPÉDIQUE DE L’EST DE TORONTO


l’H


La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives le 23 juillet 1997 et ayant reçu et examiné les mémoires de l’Hôpital Wellesley Central et de l’Hôpital St. Michael’s, de l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto et de l’Université de Toronto à l’égard d’un plan visant à céder à l’Hôpital St. Michael’s la direction et le fonctionnement des programmes et services de l’Hôpital Wellesley Central, a l’intention, au plus tard dix (10) jours après la date de signification des présentes, d’émettre des directives supplémentaires au Conseil de l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto, comme suit :





Élaborer et mettre en oeuvre un plan visant à recruter, par le biais d’un processus public, des personnes qui vivent dans la collectivité éventuellement desservie par l’Association de l’Hôpital Sherbourne et qui souhaitent poser leur candidature en vue de siéger au Conseil de l’Association de l’Hôpital Sherbourne, conformément aux exigences du plan de transfert ci-joint à l’annexe A. Fournir à l’Hôpital St. Michael’s la liste des candidats d’ici au 30 mai 1998. 





LaThe Health Services Restructuring  Commission ordonne par ailleurs à l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto de prendre toutes les mesures, organisationnelles ou autres, pour mettre en oeuvre ces directives.to take all proceedings, corporate and otherwise, to implement such direction.





The Health Services Restructuring Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent ces directives sont basées sur le Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto,’s reasons for these Directions are based on the Commission’s review of health services in  publié en mars 1998 par la Commission de restructuration des services de santéCounty and the Ci as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report, dated Octobe as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report, dated Octob.:





Sont joint au présent avis les documents suivantsAccompanying this Notice are :





Des exemplaires des avis d’émettre des directives supplémentaires à l’Hôpital St. Michaels et à l’Hôpital Wellesley Central. Notice(s) of Intention to Issue Directions to the other hospitals in Essex County;





Un exemplaire de l’avis d’intention d’émettre un avis supplémentaire à la ministre de la Santé de l’Ontahas provided to the Minister of Health of Ontariorio.;





Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto préparé par la Commission de restructuration des services de santé en mars 1998.A copy of the Essex County Health Services Restructuring Report prepared by the Health Services Restructuring Commission.





LES OBSERVATIONS À LA Commission de restructuration des services de santé concernant les directives qu’elle envisage d’émettre doivent lui parvenir





AU PLUS TARD À L’HEURE DE FERMETURE DES BUREAUX


À 17 HEURES


LE DIXIÈME (10e) JOUR 





suivant la date de signification du présent avis, dans un format conforme aux lignes directrices de la Commission.








FAIT à DATED at Toronto ce this 10th 13 mars 1998











	_______________


	PrésidentChair





	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé


	12the étageFloor


	56, rue Wellesley Street Weouest


	Toronto, (Ontario)


	M5S 2S3





Teéléphone : 416 327-5919


TélécopieurFAX : 416 327-5689











DestinataireTo :	Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto


		825, avenue Coxwell


		Toronto (Ontario)


		M4C 3E7


�






ANNEXE A


PLAN VISANT LE TRANSFERT À L’HÔPITAL ST. MICHAEL’S �DE LA DIRECTION ET DU FONCTIONNEMENT �DES PROGRAMMES ET DES SERVICES �DE L’HÔPITAL WELLESLEY CENTRAL �


1.	Direction et fonctionnement





1.1.	 À partir du 6 avril 1998, l’Hôpital St. Michael’s (« HSM ») prendra en charge la direction et le fonctionnement des programmes et services de l’Hôpital Wellesley Central (« HWC »).





1.2.	Dès que possible et au plus tard le 30 avril 1998, le Conseil de HSM mettra sur pied un comité permanent, le Comité consultatif de Wellesley Central (« CCWC ») afin de guider le Conseil à l’égard de questions liées à la direction et au fonctionnement des programmes et services de HWC.  Le président du CCWC sera l’un des directeurs de HSM qui aura été nommé par le HWC conformément à l’article 2.1.  Le CCWC continuera d’exister tant que tous les programmes n’auront pas été transférés de l’emplacement Wellesley de HWC.





2.	Modifications au Conseil de HSM 





2.1.	D’ici le 6 avril 1998, le HSM modifiera ses règlements administratifs afin d’y inclure une disposition selon laquelle, à partir du 30 avril 1998 et pour une période de trois années, le vice-président ou le président du Comité consultatif médical de HSM sera l’un des médecins de HWC.





2.2.	Le Conseil de HSM modifiera les règlements administratifs de cet établissement afin d’y inclure une disposition selon laquelle, à partir du 30 avril 1998 et pour une période de trois années, le tiers des membres élus du Conseil sera composé de mandataires de HWC.





2.3.	D’ici le 6 avril 1998, le Conseil de HWC enverra au Conseil de HSM une liste de mandataires indiquant les noms des membres actuels du Conseil de HWC qui souhaitent poser leur candidature en vue d’être nommés membres du Conseil de HSM.�


2.4.	Le Conseil de HSM modifiera ses règlements administratifs afin d’y inclure une disposition selon laquelle, à partir du 30 avril 1998 et pour une période de trois années, l’un des deux représentants élus du personnel médical au Conseil de HSM sera un médecin de HWC. 





3.	Personnel médical 





3.1.	HSM doit adopter un plan visant le personnel médical qui est conforme au contenu du rapport sur les ressources humaines médicales qui a été adressé à la Commission de restructuration des services de santé.





4.	Personnel non directeur 





4.1.	HSM doit assurer la gestion des ressources humaines ne faisant pas partie de la direction, qu’il s’agisse de personnel syndiqué ou non syndiqué, conformément à l’entente cadre d’adaptation de la main-d’œuvre négociée par le Groupe de travail sur les ressources humaines de la Communauté urbaine de Toronto.





5.	Personnel de direction 





5.1.	D’ici le 6 avril 1998, HSM établira un processus juste et équitable visant la nomination de personnes aux postes de direction en donnant des chances égales au personnel de gestion de HWC et de HSM.





6.	Utilisation des immeubles et biens de HWC 





6.1.	HSM pourra utiliser les immeubles et biens de HWC de façon raisonnable en vue de la prestations de soins aux patients, et ce, tant que l’ensemble des programmes et services n’auront pas été transférés depuis l’emplacement Wellesley du HWC.





7.	Biens meubles





7.1.	Les installations, équipements et mobiliers de HWC qui servent à la prestation des programmes et des services devant être transférés à HSM seront déménagés à HSM conformément aux Politiques de mise en œuvre de la restructuration des hôpitaux du ministère de la Santé.





8.	Indemnisation et prise en charge des responsabilités 





8.1.	HWC et HSM reprendront immédiatement leurs entretiens avec le ministère de la Santé afin de résoudre, d’ici le 15 avril 1998, les questions suivantes :





(a)	le loyer devant être versé par HSM pour l’utilisation des immeubles et biens de HWC;


(b)	l’indemnité ou le modèle servant au calcul de l’indemnité devant être versée à HWC à l’égard des immeubles et biens transférés à l’Association de l’Hôpital Sherbourne (« AHS »); 





(c)	les responsabilités devant être prises en charge par HSM.





8.2.	Compte tenu du financement et de l’usage de l’emplacement Central et de l’intérêt des soins prodigués aux patients, HWC envisagera la possibilité de mettre l’emplacement de l’ancien Hôpital central à la disposition de l’AHS sans exiger d’indemnité.





8.3	En vue d’assurer une plus grande certitude, de répondre aux besoins, de veiller à une bonne prestation des soins de santé et d’éviter tout autre retard dans la mise en œuvre des directives de la Commission de restructuration des services de santé, le transfert de la direction et du fonctionnement conformément au présent plan de transfert ne dépendra pas de l’atteinte d’une entente visant les points stipulés à l’article 8.1, mais toute entente signée devra prévoir l’indemnisation et la prise en charge des responsabilités à partir de la date du transfert.





9.	Établissement de l’AHS �


9.1.	HSM devra effectuer les démarches nécessaires, d’ici le 30 juin 1998, pour constituer l’AHS; celle-ci devra mettre sur pied le centre de soins ambulatoires prévu par les directives émises par la Commission le 23 juillet 1997, centre dont elle sera propriétaire.


9.2.	Pendant les trois premières années suivant la constitution de l’AHS, le conseil de celle-ci (sauf les membres d’office) devra comprendre les membres suivants :





(a)	cinq membres nommés par HSM à partir d’une liste de candidats fournie par le conseil de HWC, qui se composera de membres actuels du conseil de HWC souhaitant se faire nommer et considérer en vue de la désignation au conseil de l’AHS;





(b)	cinq membres choisis parmi les membres actuels du conseil de HSM; 





(c)	cinq membres de la collectivité desservie par l’AHS, qui devront être nommés par HSM à partir d’une liste de candidats fournie par l’Hôpital Toronto East General suite à une campagne de recrutement publique.





9.3.	À l’écoulement de la période de trois ans mentionnée à l’article 9.2, le Conseil de l’AHS (sauf les membres d’office) sera composé de membres nommés ou élus dont :





(a)	le tiers provient du conseil de HSM; 





(b)	et les deux tiers proviennent de la collectivité desservie par SHC.





9.4.	SHC doit conclure avec HSM une entente selon laquelle HSM reprendra la gestion du centre de soins ambulatoires exploité par SHC. L’entente contiendra un plan visant le personnel médical qui tiendra compte des privilèges conjoints de celui-ci le cas échéant.





10.     Primauté du plan sur les Directives du 23 juillet 1997





10.1   	Dans la mesure où il existerait des divergences entre le présent plan et les 


Directives émises par la Commission le 23 juillet 1997, le plan l’emporte sur les Directives.
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